
 
Instructions relatives au modèle de lettre à titre d'individus 

La demande de TVCI est actuellement à l’étude au CRTC. Les Montréalais et 
Montréalaises ont 30 jours (le 10 avril 2014) pour intervenir. Voulez-vous continuer 
d’avoir MAtv ou préférez-vous avoir au moins un canal de télévision vraiment ouvert à 
du contenu produit par les citoyens et citoyennes, une véritable plateforme de dialogue 
sur les questions importantes pour vous et vos voisins? 
 
2) Paragraphe 2 de votre lettre : 

 

Dans cette première étape, TVCI doit démontrer que 
MAtv « ne se conforme pas » à la politique du CRTC relative à la télévision 
communautaire. Appuyez la demande de TVCI en mentionnant différentes façons que, à 
votre connaissance, MAtv ne se conforme pas : 

 
• Si vous parlez une langue autre que le français ou l’anglais ou appartenez à l’une ou 

l’autre des communautés ethniques dynamiques de Montréal, dites qu’aucune 
émission de MAtv ne reflète votre réalité, votre quartier ou votre langue.  

 
• Si vous êtes un Autochtone, n’oubliez pas de dire que MAtv n’a pas de 

programmation autochtone. 
 
• Dites que bien que la programmation soit en français, elle ne reflète pas la 

communauté francophone parce qu’aucun membre ordinaire de cette communauté 
ne participe à sa production. De plus, comme il n’y a pas de contenu anglophone, 
ethnique ou autochtone, les Francophones n’ont aucune idée de ce qui se passe dans 
ces communautés de leur propre ville. 

 
• Si vous ou quelqu’un que vous connaissez avez déjà proposé à Vidéotron/Vox/MAtv 

une idée d’émission et avez essuyé un refus ou avez été ignoré, dites-le en en 
fournissant la date approximative. 

 
• Si vous êtes un abonné du câble, et que vous ne saviez pas que Vox/MAtv était censé 

vous donner une voix, dites-le. (Dans sa correspondance de facturation, Vidéotron 
est censée offrir à ses abonnés de la formation sur les médias et la possibilité de 
produire des émissions.) 

 
3) Paragraphe 3 de votre lettre 

 

: Donnez votre appui à la vision de TVCI . De manière 
plus générale, dites que vous, votre organisation ou votre communauté avez besoin 
d’une plateforme montréalaise d’échange d’idées, d’événements, de talents et de 
cultures. Peut-être voudrez vous aussi commenter sur le besoin pour tous les 
groupes d’âge d’avoir accès à de la formation en compétences médias dans le 
contexte d’une économie numérique en évolution constante. 



 
Sur le site du CRTC (instances publiques): 
https://services.crtc.gc.ca/pub/instances-proceedings/Default-
Defaut.aspx?S=O&PA=A&PT=A&PST=A&Lang=fra 
 
ou sur le site de : 
http://tele1.ca/index.php/fr/component/k2/item/54-fichiers-crtc-files 
(vous y trouverez les documents en français et anglais) 
 
 

(Tous les extraits en bleu ci-dessous font partie de formules standards de demandes 
auprès du CRTC et ne doivent pas être modifiés, mais vous devez les mettre en noir; par 
exemple, les paragraphes doivent être numérotés. 

Texte du modèle de lettre : 

 
 
Monsieur John Traversy 
• Secrétaire général 
CRTC  
Ottawa (Ontario) 
K1A 0N2 
 
Monsieur Traversy, 
 
Objet : CRTC 2013-1746-2 

Demande du Comité de coordination pour la création de Télévision 
communautaire indépendante (TVCI) Montréal 

 
 
1) (paragraphe qu’il ne faut pas modifier) Je comprends que mes commentaires et 

mes informations biographiques seront publiés dans le site Web du CRTC 
dans le cadre de l’instance #2013-1746-2. S’il y a une audience sur cette 
question (et je recommande qu’il y en ait une, étant donné son importance 
pour Montréal), j’aimerais y assister. 

 
2) (Indiquez pourquoi vous croyez que MAtv, le canal communautaire de 

Vidéotron [anciennement Vox], ne se conforme pas. Modifiez cette affirmation 
avec vos propres exemples en tenant compte des explications relatives au 
paragraphe 2.) 

 
3) (Dites pourquoi vous pensez qu’il est important pour Montréal d’avoir des 

médias communautaires efficaces — où les citoyens et citoyennes peuvent en 
apprendre plus sur les médias et y créer le contenu. Si vous avez lu la demande 
de TVCI, dites pourquoi vous pensez que sa vision répondra à vos besoins.) 

 
Nom de l’auteur de la lettre 
courriel 
Code postal  
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******************* 
 
Lorsque vous aurez complété votre lettre, vous pourrez soit : 
 
• Envoyer directement un fax au CRTC au 1(819) 994-0218 avant le 10 avril 2014 et faites 

parvenir une copie à crtc@tvci-ictv.org 
 
• Ou faites-nous parvenir un courriel directement au Comité de coordination à CRTC@tvci-

ictv.org. Nous pouvons vous aider dans vos démarches et vous assister dans l'envoi au 
CRTC. 

 
Nous vous remercions de votre appui! 
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	 Secrétaire général

